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~a s'ance est o~verte l 15 h 10.

POINT 131 CE L'ORDRE: DU JOUR : RAPPOR.T DE LA COHMISS:ION DES NATIONS UNIES POUR
LE DR.OJ:T COMMERCJ:AL INTERNAT:LONAL SUR :t.ES TRAVAUX DE SA VIlilGT-CINQUIEME
SESSION (~) (A/47/l7; A/47/454)

1. Mme ZAZOPULOS (Chili) relève que la session en cours coïncide avec la
célébration du vingt-cinquième anniversaire da la création de la CNUDCI, ainsi
qu'avec la proclamation de la Décennie des Nations Unies pour le droit
international, motif pour leq-.1el une semaine a été consacr4lie à la tenue du
congrès sur le droit commercial international, qui a connu un succès
extraordinaire.

~. S'agissant du projet de loi type sur les virements internationaux, la
CNUDCI a beaucoup progressé dane l'examen des articles 16, 17 et 18. Le
premier de ces articles, concernant la responsabilité en cas d'inexécution de
l'ordre paiement, a fait l'objet d'un vaste débat au sujet des questions de
responsabilité objective et subjective qui ont été soulevées; en outre, l'on
s'est efforcé d'établir si la responsabilité découlait de l'inexécution ou de
l'enrichissement sans cause. A cette occasion, le Chili a fait valoir qu'il
fallait consacrer la notion de responsabilité obje~tive des banques en matière
de virements internationaux, vu qu'elle n'exigeait ni faute, ni preuve. Pour
équilibrer la responsabilité ainsi assumée, il fallait exclure les dommages
indirects et stipuler que la responsabilité portait uniquement sur le paiement
d'intérêts. Tel a été l'avis le plus généralement partagé au sein de la
commission, laquelle a chargé un groupe de rédaction compQsé de différents
pays, dont le Chili, d'élaborer le texte définitif de cet article. Le groupe
a préparé pour l'article 16 un nouveau texte comportant huit paragraphes, qui
a été approuvé par la commission et qui est devenu l'actuel article 17 de la
loi type; le paragraphe a, quant à lui, 'l'st devenu. J~ nouvel article 18.

3. En ce gui concerne l'article 17 examiné par la CNUDCI, la que: ,
plus controversée a été le paragraphe 2, relatif à l'accomplisAemant 0­

l'obligation sous-jacente par l'exécution du virement int6r:n~t.iona!. D.....:; la
pratique, ces ,rirementa peu".'ent avoir conune source une relati';;\:l c;ont.cactuelle
sous-jaeente entre le donneur d'ordre et le bénéficiaire, daul1' 1'9 ;;aàre de
laquelle le virement constitue le m~canisme utilisé pour éteinure une
obligation procédant de ladite relation fondamentale; iJ y a néanmoins de
nombreuses situations dans lesquelles tel n'est pas le caa. Il faut par
conséquent consacrer le principe selon lequel un virement est une opération
abstraite indépendante des fins auxquelles il est eff~ctué, autonome quant à
ses effets et dépourvu de conséquences quant à la ~elation fondamentale ou
sous-jacente entre le donnellr d'ordre et le btinéficia!re. Pour cette raison,
la chili a proposé de supprimer le para~p' .,\?he :2 de l'article 17. Cette
proposition a été retenue et il a ~té décidé de supprimer ledit paragraphe et
d'en faire une note de bas de page dont pourraient s'inspirer les Etats ayant
souscrit à la loi type et souheitant l'inclure dans leur législation. Le
groupe de rédaction a é~abli le texte de cette note ainsi que le texte
d~finitif de l'article 7, devenu l'actuel article 19 de la loi type.
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(Mme zazopulgs. Chili)

4. s'agiss~nt de-l'article 18, l'on s'est demandê s'il convenait de le
supprimer ou de le maintenir dana la loi type. Il est certain que si cet
article 6tait snpprim6, la loi type serait muette au sujet des conflits de
lois, mais ce vide pourrait 'galement être comb16 par une convention conclue
SOU8 leo auspices de la Conférence de L4 Baye de droit international priv6,
qui a cette question à son ordre du j'.:'\\r. Ainsi, indêpendamment du fait que
l'on parviendrait au but juridique recherché, l'on renforcerait la
collaboration entre la CNUDCI et d'autres organisations internationales l la
recherche du but commun, qui est d'unifier le droit commercial international.

5. La d61égation chilienne considàre que la loi type contribue l harmoniser
et l unifier progressivement le droit qui régit le commerce international,
dans le cadre duquel une proportion appréciable des paiements eont effectués
au moyen de virements internationaux, sur papier ou par des moyens
électroniques. Ce mécanisme ada~té, rapide et sOr accélérera le rythme des
opérations et protégera lee intérêts des pays en développement comme des pays
développés. Le chili compte promulguer dans un proche avenir une
réglementation reflétant les dispositions de la loi type, et il se propose
d'en faire connaltre le contenu en organisant des conf~rences, des séminaire0
et des tables rondes ainsi que d'autres activités auxquelles participeraient
les facultés de droit et de sciences économiques des différentes universités,
ainsi qu'en encourageant les recherches sur cette matière.

6. En ce qui concerne le projet de guide juridique sur les opérations
internationale d"changes compensés, la délégation chilienne a participé
activement à la rédaction du texte espagnol de ce guide pour s'assurer que la
terminologie'juridique 6tait utilisée correctement. Le chili consid~re

qU'alors même que le guide n'a pas force obligatoire ni n'a de but
d'unification du droit, il n'en constitue pas moins un inBtrument qui
facilitera, pour les parties intéressées, la conclusion de contrats d'échanges
compensés.

7. Pour ce qui est des problèmes juridiques que soulève l'échange
élec;ronique de données, la délégation chilienne rappelle que, d'une façon
générale, le droit ne coneacre qu'avec un certain décalage les exigences de la
société; dans le cas des échanges électroniques de données, toutefois, cette
évolution du droit se fait parallèlement aux exigences qui découlent des
transactions commerciales. Le chili attache une importance énorme aux
communications électroniques et ~ l'informatique, et il est donc favorable à
l'élaboration de règles juridiques adéquates et généralement applicables afin
de favoriser la rapidité et la sécurité des échanges économiquea et
commerciaux.

8. Pour ce qui est dit du projet de loi type sur la pa~sation des marchés,
l'on espère que ce projet sera totalement terminé et pourra être approuvé lors
de la vingt-sixième session de la CNUDCI, qui doit se tenir à vienne en 1993.
La future loi type est une réglementation uniforme qui assure un équilibre
entre les intérêts de toutes les parties intéressées par ce type de marché.

9. On peut dire autant des garanties et des lettres de crédit stand-by.
Le chili recherche fréquemment le concours d'entreprises nationales et

/ •• e
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internationales pour l'exécution d'importants marchés publics ou privés. La
garantie d'exécution du m~ché adjugé et la certitude que lec travaux seront
exécutés de façon complète et dans de bonnes conditions exigent une
réglementation uniforme de nature à protéger comme!l convient les intérêts
patrimoniaux de l'Etat et des entreprises en cas de manquements d'exécution.

10. bans un autre ordre d'idées, là délégation chilienne ti~Qt à rappeler la
résolution 46/56 de l'Assemblée gén6rale, dans laquelle celle-ci a demandé à
la cinquième Commission d'envisager la possibilitê de fournir une assistance
aux pays les moins avancés membres de la CNUDCI pour qu'ils puissent
participer pleinement aux travaux de celle-ci, ainsi que la recommandation
faite à la CNUDCI de rationnaliser l'organisation de ses travaux et
d'envisager en particulier la possibilité d'organiser ses sessions de manière
qu'elles fassent suite à celles de sea groupes de travail.

11. Enfin, comme il l'a indiqué dans la dtSclaration conjointe qu'il a
publitSe avec les autres pays du Groupe de Rio, le chili a fait appel à tous
les autres Etats pour qu'ils appuient la convocation d'un congrès
international de dro:t public qui permettrait da tirer parti des précieuses
ressources humaines qu'off.re la commun&uté juridique internationale.

12. M. ORDZHONIKIDZE (FtSdtSratièn de Russi.)) dtSclare que la tenue du congrès
Sllr le droit commercial international, qui devait reprtSsenter la contribution
de la CNUOCI à la c,élébration de la Décennie des Nat..._;!s Unies pour le droit
international, a été un tSvénement important qui a permis d'analyser en
profondeur les progrès rtSalisés sur la voie de l'unific-tion et de
l'harmonisation du droit commercial international au coace des 25 annt!.ies
d'existence de la CNODCI ainsi que les perspectives en ce qui concerne les
travaux futurs de, la commission.

13. parmi les rt!.isultats obtenus au cours de la dernière session, il convient
de citer l'approbation du projet de loi type sur les virements internationaux,
qui pose les bases de l'unification de la législation nationale en matière de
virements sur papier ou par moyens électroniques. Il cOD'irient de citer aussi
les travaux accomplis en ce qui concerne le guide juridique sur les opérations
internationales d'tSchanges campensé~ et la question du nouvel ordre économique
international. Les importants résultats obtenus par la CNUDCI se reflètent
dans la diffusion toujours plus large des normes t!.itablies par elle. C'est

'ainsi que 34 Etats sont actuellement parties à la convention sur les contrats
de vente internationale de marchandises, que 86 Etats ont adhéré à la
convention pour l'exécution des sentences arbitrales t!.itrangères, que 13 Etats
ont signé la Convention sur la prescription en matière de vente internationale
de marchandises, et que sept Etats, indépendant de quatre Etats des Etats-Unis
d'Amérique, ont promulgué des lois' basées sur la loi type de la CNUDCI
relative à l'arbitrage. Il y a lieu d'insister sur l'importance que revêt une
participation ~us&i large que possible des Etats aux différentes conventions
conclues sous les auspices de la CNUDCI.

14. Le 24 décembre 1991, la Fédération de Russie s'est déclarée successeur
de l'ancienne Union soviétique et, depuis cette date, elle a assumé les
obligations et les droits découlant de la charte et des autres instruments des
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Nationà unies, et notamment des instruments approuv6. dans le cadre de la
CNUDCI. La F~d6ration de Russie considêre que les ;8utre., Etats de la
communaut~ des Etats ind~pendants pourraient 'gal~n~.fournirune
contribution et promouvoir la cr~ation de conditions plus propices au
d~veloppement de la coop6ration dans le domaine du~cù:;oit international.

15. La F~d~ration de Russie conAidàra que l'oauv;e·accomplie par la CNUDCI a
ét6 positive. Malgr~ tout, il a 6t~ soulev~ lors du:congrès Bur le droit
commercial international un certain nombre de qu~stionB qu'il est
indispensable d'~tudier, dont la r~glementation des divers aspects des
opêrations li~es au commerce de marchandises. C'est ainsi, par exemple, qu'il
conviendrait d'~laborer das normes adéquates po~r compléter certains aspects
qui n'ont pas ~t~ traités assez en détail dans ~a çonvention sur les contrats
de vente internationale de marchandises qui a 6té sign6e à vienne en 1980.

16. parmi ces aspects, il convient de citer le problême de la responsabilité
encourue en raison de la qualit~ des marchandises ou des produits ayant fait
l'objet d'une vente au plan international sur la base de garanties écrites
figurant dans le contrat. si cette question a ét6 ~voqu~e lors de la
pr~paration de la convention de vienne, les garanties en question n'ont pas
6té consl'J:'6es dans le texte. Il est évident que les normes élaborées à cette
fin devraient, tout conune la Convention elle-même, être d'application
subsidiaire.

17. Une autre question qu'il conviendrait d'6tudier est celle de
l'unification du r6gime relatif aux clauses pénales ou aux amendes dans le cas
d'inexécution du contrat. En 1983, la CNUDCI a élaboré un certain nombre de
règles dans ce sens mais, faute d'appui suffisant, l'examen de la question a
été remis à plus tard. La dé16gation d~ la Fédération de Russie propose de
revenir sur cette question dans le cadre de la coop6ration économique et
conunerciale.

18. D'autre part, il faudrait, dans un but'd'unification du droit conunercial
international, promouvoir le d6veloppement de l'arbitrage conunercial et il
serait donc bon d'encourager un recours systématique à l'arbitrage commercial
pour différentes opérations conune les virements.

19. D'autres organisations s'occupent ell~s aussi d'élaborer des textes
juridiques et certaines vont même jusqu'à fournir Qne assistance financière et
technique aux pays qui souhaitent promulguer des lois sur différents aspects
du droit conunercial. Il faut, pour garantir l'uniformité des régimes
juridiques et satisfaire aux exigences du progrès économique des pays en
développement et des pays en transition, que la CNUDCI poursuive ses efforts
et invite d'autres organisations à coopérer à l'harmonisation du droit
conunercial international. A cette fin, il serait bon que le secrétariat
informe périodiquement la CNUDCI des travaux en cours à ce sujet au sein des
autres organisations.

20. Mlle KETE (côte d'IVoire) dit que sa délégation se félicite de
l'app~obation de la loi type sur les règlements internationaux ainsi que du
guide juridique sur les opérations internationales d'échanges compensés.

1···
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La loi type est incontestablement n'cessaire, essentiellement parce qu'elle
s'applique aussi bien aux virements électroniques qu'aux virements sur papier.
En ce qui concerne le guide, la délégation ivoirienne est convaincue qu'il
sera extrêmement utile pour les pays" en d'veloppement qui ont de plus en plus
recours. à ce type d'op6rations par suite des fluctuations monétaires, de la
dégradation de leurs termes de l'échange et de leur eridettement.

21. La côte d'Ivoire note aVec satisfaction que la CMUDCI a reconnu la
nécessité d'étudier les .aspects juridiques da l'échange de données
informatisées et d'établir des normes concràtes à ce sujet, sans pour autant
prendre position sur leur forme définitive et leur contenu final, et elle note
aussi que des progràs ont été accomplis dans les domaines des marchés publics
et des lettres de crédit stand-by.

22. Néanmoins, la CNUDCI devrait, dans ses travaux, s'inspirer non seulement
d'un souci d'efficacité, mais aussi de la recherche de la justice et de
l'équité, en tenant compte des intérêts des pays en développement. Au-delà du
débat entre les partisans de la common law e°!; du droit de tradition romaniste,
il se pose la question des pays pauvres qui, indépendamment de leur tradition
juridique, subissent leo conséquences d'une situation économique désastreuse
et ont par conséquent besoin d'une coopération économique internationale pour
harmoniser et unifier le droit commercial et ainsi favoriser leur
développement.

23. En ce sens, il convient de se féliciter de la tenue du congràs sur le
droit commercial international, organisé par la CNUDCI, qui a permis aux
spécialistes en la matiàre d'examiner les résultats obtenus en ce qui concerne
l'unification et l'harmonisation progressive du droit commercial
internation&l. Dans le même ordre d'idées, il faudrait étudier la possibilité
pour la CNUDCI d'élargir l'assistance fournie à tous les pays en développement
pour qu'ils puissent participer à ses travaux ou, à défaut, leur fournissent
une assistance sur la base d'un principe de rotation.

24. M. DELON (France) déclare que la loi type sur les virements
internationaux approuvée à la vingt-cinquiàme session de la CNUDCI
représentent une contribution importante à la mise en place d'un cadre
juridique unifié applicable à tous les virements internationaux, vu qu'elle
vise aussi'bien les virements électroniques que les virements documentaires~

la loi type sanctionne le recours toujours plus grand qui est fait aux
virements en tant IF' moyen de paiement dans les échanges internationaux, et
elle permettra le développement de relations économiques internationales
harmonieuses entre les Etats dotés de systàmes juridiques, sociaux et
économiques différents. Enfin, la loi comble le vide juridique dans lequel se
déroulaient jusqu'à présent les virements électroniques.

25. La CNUDCI peut également être fière de l'approbation du guide juridique
sur les opérations internationales d'échanges compensés. Comme une partie
considérable des échanges internation~!x sont actuellement effectués sous
forme d'opérations de ce type, ce guide sera extrêmement utile aux parties à
de telles transactions.

/ ...

26.
perm

1
d'id

1 inte

1

qui
doma

t comm

27.
de c
les
car
con
des

28.
impo
le p
nouv

29.
sur
d'im
conc
coop
de c
euro
cont
tier
cour

30.
indi
inte
prob
oeuv

31-
type
cons
obje
la p
non

32.
sur
juri
prat
d'en
l'ét
les

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



A/C.6/47/SR.5
Français
Page 7

(M. Delon, France)

26. La tenue du congrès de la CUODCI sur le droit commercial international a
per.mis de faire un premier bilan de l'oeuvre r6alisée par la CNUDCI et
d'identifier les perspectives de d4veloppement du droit commercial
international. Il convient 4galement de se féliciter des sêminaires r4gionaux
qui ont été organisés récemment à Fidji au 8ujet de la formatign dans le
domaine du droit commercial international et à Mexico au sujet de l'arbitrage
commercial international.

27. La poursuite des activités du Groupe de travail des pratiques en matière
de contrats internationaux, et en particulier la préparation d'un texte sur
les garanties et les lettres de cr4dit stand-by, doivent recevoir la priorité
car elles sont de nature à contribuer à l'unification des m4canismes de
contrepartie et au renforcement de la confiance indispensable au développement
des échanges commerciaux.

28. L'élaboration du projet de loi type sur la passation du marché est très
importante aussi vu qu'elle peut servir d'inspiration aux Etats qui sont sur
le point de réformer leur législation en la matière et pour empêcher de
nouvelles contradictions.

29. Enfin, à la vingt-cinquième session de la CNUOCI, le Groupe de travail
sur les problèmes juridiques liés à l'échange de données informatisées a fait
d'importants progrès sur le plan conceptuel, particulièrement en ce qui
concerne l'élaboration d'une approche souple des problèmes qui se posent et la
coopération entre les différentes organisations internationales qui s'occupant
de cette question (commission économique pour l'Europe, communautés
européennes et Chambre de commerce internationale). La formation des
contrats, la question des moyens de preuve et celle de la responsabilité des
tiers devront faire l'objet en priorité de l'attention du Groupe de travail au
cours des quelques prochaines années.

30. La délégation française considère que la CNUDCI est devenu un organe
indispensable à la formation et au développement du droit commercial
international, et elle exprime l'espoir que le Groupe de travail sur les
problèmes juridiques li.és à l'échange de données informatisées poursuivra son
oeuvre dans l'intérêt de la communauté internationale.

31. Mme LI Yanduan (Chine), se référant en premier lieu au projet de loi
type sur les virements internationaux, dit que le GOuvernement chinois
considère que la responsabilité et l'indemnisation sont des concepts
objectifs, autrement dit que l'obligation de la banque réceptrice de compenser
la perte d'intérêts ne dépénd pas de la question de savoir si le virement a ou
non été exécuté comme il convient.

32. La CNUDCI a entrepris ses travaux au sujet du projet de guide juridique
sur les opérations internationales d'échanges compensés en 1988. Le guide
juridique englobe essentiellement toutes les formes d'échanges compensés
pratiquées actuellement et, bien qu'il ne convienne pas de favoriser ou
d'encourager ce type de commerce international, le guide contribuera à
l'établissement de relations contractuelle~ équitables et équilibrées entre
les Etats participant à des opérations d'échanges compensés. Ces échanges
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représentent une partie importante des activités commerciales de la chine. Le
guide jurid:i:qùe jouera un' rOle extrêmement 'utile en conatituant une source
d' .i.nspiration, pour les pays, 'du tiers monde, y compris la Chine, et pour
d'autres pays et,régions.

33. Les INCoTERMS 1990 que la chambre de commerce internationale a soumis à
l'approbation'de la CNODCI contribueront beaucoup à r~gulariser et à faciliter
le commerce ainsi qu'à promouvoir les échanges et le d~veloppement

internatioIiaùx. " "

34. La convocation du Congrês de la CNUOCI sur le droit commercial
international reflête lès importants progrês accomplis sur la voie de
l'harmonisation et de l'unification du droit commercial international depuis
la fondation de la CNODCI, il y a de celà 25 ans. Une série de traités
internationaux et d'instruments juridiqUes élaborés et harmonisés par la
CNUOCI exercent une influence toujours plus grànde dans le commerce
international. parmi ces instruments, il convient de citèr la convention des
Nations'unies sur, les contrats de vente internationale de marchandises. En
outre, la CNODCI a élaboré des documents juridiques comme.la loi type sur les
virements internationaux et la loi type sur la passation des marchés.

35. Grace à l'oeuvre réalisée par la CNUDCI et par d'autres organisations
internationales au cours des quelques d~cennies écoul~es, l'unification du
droit commercial international a beauQoup progressé, en surmontant les
obstacles liés à la diversité des régimes juridiques des différents Etats. Le
Gouvernement chinois exprime l'espoir que la CNUDCI poursuivra sa tache et
conti;;uera de s'employer à harmoniser et à unifier le droit commercial
international.

36. La délégation chinoise estime qU'il importe de prendre en charge les
frais de voyage des représentants des pays en développement, et
particuliêrement des pays les moins avancés, pour que toutes les régions et
tous les systèmes économiques et juridiques puissent être pleinement
représentés aux travaux de la CNUDCI.

37. La modernisation de la Chine dépend du renforcement et de
l'élargissement de la coopération économique et commerciale avec d'autres
pays, ainsi que de l'existence d'un cadre juridique rationnel. Le
Gouvernement chinoia attache une grande importance aux travaux de la CNUDCI et
est disposé à contribuer à l'unification et à la coordination de
l'environnement commercial international.

38. M. MOHAMMED (Nigéria) déclare que le rapport de la CNUDCI sur les
travaux de sa vingt-cinquième session montre clairement que la commission
S'acquitte efficacement de sa tâche de principal organe juridique du systême
des Nations Unies enmatiêre de droit commercial international. C'est dans
cet esprit que le Nigéria a signé ou ratifié différentes c~dventions ou lois
types ~laborées par la CNUDCI.

39. La participation aux travaux de la CNUDCI d'experts venant de tous les
Etats Membres est de nature à contribuer beaucoup à l'universalit~ des
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conventions et des lois types élaborées par la commission, et il faut. donc
s'efforcer de trouver les moyens de permettre aux experts des pays en
développement de participer aux sessions de la CNUOCI et de ses groupes de
travail.

40. La tenue, pendant la vingt-cinquième session de la CNODCI, du congrès
sur le droit commercial international a été un succès important) et la
délégation nigérienne aemande instamment au secrétariat d'essayer de publier
les actes du Congrès dans l'intérêt des professionnels et des chercheurs,
spécialement des pays en développement.

41. L'approbation de la loi type sur les virements internationaux et
l'élaboration du guide juridique sur les opératièns internationales d'échanges
compensés contribueront beaucoup au développement de relations économiques
internationales harmonieuses et seront fort utiles pour les pays en
développement qui réalisent des opérations d'échanges compensés.

42. La crise de la dette des pays en développement demeure un grave obstacle
à l'expansion économique. L'on n'a pas véritablement fait face li. la chute des
cours des produits de base exportés par la majorité des pays en développement.
L'on continue d'exploiter la vulnérabilité de ces pays dans le cadre des
négociations commerciales internationales. La délégation nigérienne exprime
l'espoir que la CNUDCI continuera d'élaborer des instruments permettant aux
nations de résoudre leurs problèmes dans le domaine du droit commercial
international.

43. ,L'on ne peut pas permettre que se maintienne la tendance actuelle, qui
est que les barrières commerciales et la disparité croissante entre pays
riches et pays pauvres sont une cause d'instabilité économique et politique.
Il importe de s'attaquer comme il convient aux inégalités économiques et aux
sources de discrimination dans le commerce entre les pays,

44. M. MOLNAR (Hongrie) rappelle que c'est la délégation hongroise qui a
proposé l'inscripticn à l'ordre du jour provisoire de la dix-neuvième session
de l'Assemblée générale d'une question nouvelle qui, deux ans plus tard, a
débouché sur la naissance de la CNUOCI, à la vingt et unième session de
l'Assemblée. Le congrès de la CNUDCI sur le droit commercial international a
permis de faire le bilan des résultats obtenus et d'évaluer les tâches à
accomplir à l'avenir. Le rapport de la CNUOCI sur les travaux de sa vingt­
cinquième session sont une manifestation de plus de l'importance de l'oeuvre
accomplie par la commission.

45. L'approbation de la loi type sur les virements internationaux est l'un
des principaux résultats de la session qui vient de se tenir; la loi type
constituera une base utile pour l'élaboration de lois ~ationales sur' cette
question.

46. Le guide juridique sur les opérations internationales d'échanges
compensés, sans encourager cette forme de commerce international, sera
extrêmement utile pour les pays qui participent à de telles opérations.

1· ..
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.7. Là Hongrie •• f6licit. d. l' inten1:icn manif••t'. par la CNUDCI
d'identifier 1••. problbe. juridiqu.. li6. 1 li 'change de donD'••
informati.'e. et d"labor.r de. norme. conct't•• dan. ce domaine.

U, La Hongrie accord. un. grand. importanc. li,o.uvr. accompli. .n c. qui
concerne 1.. a.pect. juridiqU.. d. la pa••ation de. march6., .t elle note avec
..tbfaction que le Grou~ de·travail du nouvel ordre 6conoiniqu. international
a achev6 l"laboration d'un.'loi type .ur la pa••ation dé. marché. que la
CNUOCI examinera l .a prochaine ••••ion•

• 9. Le. activit'. de formation et d'as.i.tance dans le domaine du droit
cODllD8rcial int.rnational sont .xtrlmement importantes, et la d'légation
hongroi.. appuie le. efforts d'ployé. par le Secrétariat pour mener 1 bien un
va.te programme de formation ét: d,' assistance afin de faire mieux conna1tre
l'oeuvre d. la CNUJ)CJ:.

50. M. Tomka ''l'ch'coslovaauie> prend la pr'sidence.

51. H. MARTENS (Allemagne) est heureux de constater que" pendant l'année
'coulée, la CNUDCI a achevé l'élaboration de la loi type sur les virements
internationaux et du guide juridique sur les opérations internationales
d'échange. camp.ns'8. La vinqt-cinquiême 8e8sion a eu pour point culminant la
tenue du congrês de la CNUJ:,CI sur le droit conunercial international, qui a
représenté une contribution aux activités entreprises dans le cadre de la
D6cennie des Nations unies pour le droit international et qui a donné à la
CHUOCI ~'occasion de faire le bilan des résultats obtenus et de d6gager des
id'e. sur ee.travaux futurs. La d'16gation allemande exprime l'espoir que la
CHUOCI publiera au moins les principaux documents présentés lors du congrês
ainsi que les déclarations faites au sujet de la pratique internationale sous
une forme appropri'e, par exemple dans son annuaire. Le congrês a montré
clairement que la CHUOCI est la seule institution mondialement reconnue et
universellement active dans le domaine de l'harmonisation et de l'unification
du droit cODllllercial international.

52. En ce qui COncerne la loi type 8ur les virements internationaux, la
délégation alle.mande considêre que la responsabilité encourue au titre des
intérêts, l'exécution d'un virement, la révocation et d'autres questions
juridiques extrêmement cOncrêtes illustrent le sérieux et le niveau de détail
qui ont caractérisé les débats de la CNUDCI ainsi que l'importance économique
que la loi type peut avoir dans la pratique si elle est largement reconnue et
appliquée par les Etats Membres de l'organisation des Nations Unies.
Naturellement, vu la 'complexit6 du sujet, la disparit6 des int6rêts des
milieux économiques et conunerciaux en présence et les ~ifférences de
traditions juridiques des Etats qui ont particip6 à l'élaboration de la loi
type, il est difficile de parvenir à une solution qui soit acceptable pour
tous. La dé16gation allemande espêre que la CNUDCI aura pu 6laboré des normes
qui soient transparentes, acceptables aussi bien pour les banques que pour
leurs clients et compatibles avec les principes juridiques généraux appliqués
par les Etats qui ont particip6 1 son 'lab~r~tion. En cons6quence, il serait
bon que la sixiême conunission et l'Assemb16e g6n6rale fasse leur la
recommandation contenue au paragraphe 82 du rapport de la CNUDCI.
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53. L'Allemagne appuie le guide juridique sur les opérations internationales
d'échanges compensés, lesquels, même s'ils représentent une proportion
considérable du commerce international, n'en comportent pas moins certains
inconvénients.

J
t

54. Pour ce qui est des problèmes juridiques liés à l'échange de données
informatisées dane le contexte du commerce international, la CNUOCI a déjà
indiqué qu'il faut que 'les différentes organisations internationales qui
s'occupent de cette question coordonnent leurs activités afin d'éviter les
chevauchemento d'efforts.

55. Au paragraphe 3 de sa résolution 46/51, l'Assemblée générale a demandé à
la CNODCI de rationnaliser ses travaux. La délégàtion allemaod.:t doute, comme
la CNUDCI, qu'il soit possible de réaliser des économies en organisant ses
sessions de manière qu'elles suivent celles de ses groupes de travail. La
CNODCI devrait avant tout analyser si le congrès et ses résultats ne devraient
pas eo ipso susciter un examen du programme de travail qui permette de
déboucher sur des économies. L'on a déjà engagé la CNODCI et ses groupes de
travail à examiner leurs programmes de travail et leurs calendriers afin de
les adapter aux changements récents. La délt!igation allemande considère qu'il
est possible de continuer de rationnaliser les travaux de la CNODCI, mais
qu'il bien veiller à ne pas nuire à son efficacité.

56. La CNUDCI est la seule instance à laquelle soient représentées toutes
les régions du monde qui examinent à un niveau très élevé les questions liées
au commerce international. Sa réputation de neutralité et d'impartialité en
matière d'élaboration d'un droit commercial uniforme pour le monde de demain
est due au principe lequel elle adopte ses décisions par consensus. La CNUOCI
conservera cette réputation si elle continue de travailler sur la base de ce
principe.

57. M. CHATURVEDI (Inde) déclare que son pays, membre de la CNUDCI depuis sa
création, en 1966, a toujours suivi avec le plus vif intérêt son large et
excellent travail d'harmonisation et d'unification progressives du droit
commercial international. Il se félicite par conséquent des résultats obtenus
à la vingt-cinquième session de la CNUDCI qui a débouché sur l'adoption de
deux textes importants, le projet de loi type sur les virements internationaux
et le guide juridique sur les opérations internationales d'échanges compensés,
ainsi que sur la tenue du congrès sur le droit international, sur le thème de
l'unification du droit commercial au XXIe siècle, et conçu comme contribution
de la CNUDCI aux activités entreprises dans le cadre de la Décennie des
Nations Unies pour le droit international.

58. La loi type sur les virements internationaux, qui S'applique lorsque la
banque bénéficiaire et la banque réceptrice se trouvent dans des Etats
distincts, n'englobe pas les virements de passifs. La loi type a été élaborée
pour qu'elle puisse être utilisée par les parlements des Etats et, bien
qu'elle soit limitég aux virements internationaux, il se peut qU'un Etat
l'applique aussi aux virements internes, qui sont régis par le droit national
applicable aux transactions bancaires. L'approbation de la loi type au plan
national risque de perturber les pratiques et les coutumes de chaque pays en
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mati.re bancaire. Le. d'l'g&tion. d. nombJ:'e de pays en d'valoppement ont
exprim6 leurs pr'occupa'tions l ce sujet vu que, l'appui ayant manqu', cles
mesures de sauvegarde approp:d'.sn'ont pas'·'t' incluses dans la loi type.

59. La pr'paration du guide juridique sur le. opêration. internationales
d'6change. compen.6s .st bas'. sur la reconnaissance du fait que le. parties
qui pratiquent ce genr. d' 'changes peuvent ne pas avoir les connaissances et
l'.xp6rience juridique n6ces.air.s .t donc ne pas trouver les meilleur.s
solution. contractuelles aux problêmea juridiques qui se posent dans le cadre
d. c. genre d'0p'rations. Ces problêmes tiennent ••••nti.llement au fait que
l.s 'chang.s compans's consistent en transactions compos'e. qui .nglobent la
vente de biens dans l.s deux s.ns, qu'il exist. un li.n contractuel entré les
deux vent•• etqu. les op'rationed"change. compan.'. s'accompagnent souv.nt
d'un·engagement des partil!ts de conclure de nouveaux contrats. Habituellement,
les lois nationales ne comprennent pas de dispositions visantsp'cifiquement
les 'changes compansés. L.s difficult's dans ce domaine peuvent avoir des
effets d'favorables sur l.s parti.s d. pays en d'veloppement, ain.i que de
pa~8 industrialis's, sp6ci~lement si ell.s n'ont pas coutume de proc'der .l d••
6changes compans's. La d'légation indienne espèr. que le. guide juridique
'labor' par la CHUDCI s.ra utile pour les pays en d've.loppement qui se
heurtent l des difficult's de balance des paiements. Il faut espérer que le
guide aidera l 'laborer un instJ:Ument juridique international dans ce domain~,

qui revêt chaque jour de plus en plus d'importance.

60. De nombreus pays ont, sur l'invitation de la CNUOCI, participé au
congrès sur le droit commercial international, au cours duquel l'on a examin'
les r'sult.ts obtenus sur la voie de l'unification;et de l'harmonisation
progressives du droit cOJlDllercial international au courB deB 25 dernières
ann'es ainsi que leB exigences l prévoir au courB deB 25 prochaineB annéeB.
selon l'Inde, la CNUOCI - en raiBon de sa compoBition et de Bon mandat général
en tant qu'organe juridique principal du sYBtême deB Nations unieB danB le
domaine du droit commercial international - dev~ait se charger de formuler deB
norme. et deB principes juridiqueB relatifB à l'utiliBation deB BYBtèmes ,
d'~change de donnéeB informatiBéeB, BYBtême dont l'importance cr01t de jour en
jour.

61. Enfin, la délégation indienne ~Bt Bensible aux effortB louableB d'ploY'B
par la CNUOCI en matière de formation et d'aBBiBtance danB le domaine du droit
cOJlDll8rcial international, Bpécialement en faveur deB pays en développement, et
elle appuie les effortB qu'elle fait pour aider ces paYB à participer à Bes
travaux et à ceux de ses différents groupeB de travail.

62. Mme BOUM (Cameroun) eBt~me que la CNUDCI a beaucoup prugreBBé Bur
l'exécution de son mandat, vu qu'à sa dernière BesBion elle a ache,vé BeB
travaux Bur leB virementB internationaux et Bur leB opérationB internationaleB
d'échangeB compenBéB, ayant adopté danB le premier caB un projet de loi type
et danB le Becond un projet de guide juridique qu'elle a Boumis à
l'approbation de la Sixième commission.

63. Le projet de loi type Bur les virements internationaux est le troisiême
instrument juridique élaboré par le Groupe de travail des paiementB
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internationaux après la conclusion de la convention des Nations Unies sur les
lettres de change internationales et les billets à ordre internationaux et le
guide juridique sur les transferts électroniques de fonds. Le guide juridique
sur les opérations internationales d'échanges compensés complète le guide
juridique sur les contrats internationaux de construction d'installations
industrielles.

64. Pour ce qui est de l'élaboration d'une loi type sur la passation des
marchés, les progrès réalisés à la dernière session du Groupe de travail du
nouvel ordre économique international permettront sans aucun doute à la CNUDCI
d'examiner et d'approuver à sa session de juin 1993 le texte définitif de la
loi type, ainsi que le commentaire y relatif, qui aideront les Etats à
élaborer une législation inspirée des dispositions de la loi type.

65. S'agissant du projet de loi uniforme sur les garanties et les lettres de
crédit stand-by, la délégation camerounaise espère que le Groupe de travail
des pratiques en matière de contrats internationaux, une fois qu'il aura
achevé son examen en deuxième lecture des projets d'articles, puisse approuver
un texte définitif qui soit acceptable pour tous.

66. Afin d'assurer une interprétation et une application uniformes des
instruments élaborés, la CNUDCI a établi un système de compilation et de
diffusion d'informations sur les décisiong ju6iciaires et sentences
arbitrales. La délégation camerounaise espère que ce système permettra
d'éviter des interprétations contradictoires de la part des différents
tribunaux judiciaires et arbitraux, ce qui n~irait à la valeur juridique des
textes approuvés.

67. La cameroun, qui est un pays en développement, accorde une grande
importance aux activités de formation et d'assistance de la CNUDCI. Il se
félicite par conséquent de ce qus la commission ait décidé en 1987 qu'il
faudrait accorder à ses activités una priorité plus grande que par le passé,
ainsi que du fait que le Secrétariat a décidé, pour sa part, d'organiser ou de
coparrainer des séminaires et des colloques, spécialement à l'intention des
pays en développement.

68. Pour sa part, le cameroun, qui est membre de la CNUOCI depuis 1989, a
accueilli en 1991 un séminaire régional sur le droit commercial international,
et il s'intéresse de très près aux activités de la CNUOCI. cependant, comme
d'autres pays en développement, il ne peut pas faire en sorte que ses experts
assistent à toutes les réunions de la CNUDCI et de ses groupes de travail.
Aussi se félicite-t-il très vivement de la proposition du secrétariat de la
CNUDCI tendant à ce qu'une assistance dans ce domaine soit fournie aux pays en
développement qui sont membres de la commission, ainsi que du rapport publié
par le secrétaire général à ce sujet (A/46/439) •

69. En dépit du caractère inédit de la résolution 45%56 B adoptée par
l'Assemblée. générale sur la question à l'examen, la délégation camerounaise
espère que l'Assemblée pourra réso~dre comme il convient ce problème à sa
session en cours.
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70. L"v'nemant le plus marquant 4e la vingt-cinquième session de la CNUDCZ.. 't' la tenue du congrê& BU%' le droit commercial international, premie:r: enBon g.nre litre organ!s' SOUB leB aUBpices de la CNUDCZ. Le succès qu'arepr'••nt' le congrês 8st une preuve de plus de la vitalité et 4e l'efficacit'du secr.tariat de la cOJlll4ission.

71 • li. Barif «R'publigue ialamigue d'Iran) reprend la présidence.

72. K. DROUSBZOTZS (chypre) Be félicite de ce gue la sixi~e ccmmission ai~pour pratique 4'axaminer comme première question de fond le rapport de laCNVDCI. Il est extrlmement important qu' l sa vingt-cinquième session laCHUDCZ ait adapt' son projet de loi type sur les virements internationaux etle guicie ~uridiqu. ~ur les opérations intern4tionales d'échanges compensés, tla tenue du congrès sur 1. droit commercial international, pendant. la deruiè1,3semaine da la •••sion de la CHUDCZ, a également constitué un événflmentmarquant.

73. La loi type de la CHUDCZ sur les virements internationau;J: est une
contributi~n impo~tante l la mise en place d'un cadre juri4ique'unifiéapplicable aux virements internationaux, qu'ils soient.documentaires ouélectronicr',es, et il faut espérer que les Etats en tiendront compto lorsqu'ilsadopteront ou modifieront le~s lois en la. matière. S' agi81'ant du guidejuridique, K. Droushiotis souligne le volume considér~ble d;échanges compensésopérés entre les pays en développement ainsi que l'utilit6 qu'aura le guide8'agissant d'établir des rapports contractuels justes et êquilibr's. Il fautespérer que le guide fera l'objet d'une diffusion at d'une promotion aussilarge qua possible.

74. La délégation chypriote be félicite de ce que les travaux de la CNUDCIen matière de passation des marchés soient sur 10 point d'aboutir, et elleespère qu'à sa prochaine session elle pourra achever et approuver un projet deloi type.

75. :rI y a lieu de se féliciter aussi de la mise en place d'un système decompilation et de diffusion d'informations sur les décisions judiciaires etles sentences arbitra1e~ liées aux te~es normatifs issus des travaux de lacommission, et b. délégation chyprioté attend avec intérêt la Dublication dupremier recueil de décisions judiciaires. -

76. M. Droushiotis félicite la CNUDCl des efforts qU'elle a déployés pourresserrer l~ coordination avec d'autres organisations, élément essentiel del'unification et de l'harmonisation du droit commercial international. A cepropos, il y a lieu de souligner que la coopération entre la CNUDCI et lecomité consultatif juridique afro-asiatique, dont chypre est membre, estextrêmement fructueuse.

77. ~ar ailleurs, il conviant de se féliciter de l'état des conventions
élabor~es par la CNUDCI~ dont il est question darJs 1,.. ~~.pport, ce qui montreque 1eR textes juridiques ~laborés par la Commb~':.on IJO~J;~ de plus en plus
l~gement acceptés par les Etats.
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78. ear ailleurs, la délégation chypriote tient à réaffirmer l'importance del'oeuvre accomplie par la CNOOCI dans les domaines de la formation et del'assistance, spécialement dans l'intérêt des paya en développement. Il estencourageant de constater gue le Secrétariat continue de redoubler d'effortspour organiser ou coparrainer des séminaires et des colloques sur le droitinternational. A ce propos, il convient de remercier les pays qui ontaccueilli des séminaires et des colloques ainsi que ceux qui ont contribué àleur financement. chypre, pour sa part, a de nouveau contribué en 1992 aufinancement de ses activités.

79. S'agissa~t de la fourniture d'une aide pour la prise en charge des fraisde voyage des représentants des pays les moins avancés qui sont membres de laCNUDCI, la délégation chypriote appuie pleinement les effprts déployés en cesens et souscrit aux vues et aux conclusions formulées par la CNUOCI à savingt-cinquième ~ession.

80. M. ABOUL MAGD (Egypte) déclare que son pays, en tant que membre de laCNUDCI, s'intéresse de très près aux 3fforts qui y sont déployés en faveur del'unification du droit commercial international grâce à la préparation de loistypes et d'autres instruments juridiques de nature à faciliter le commerceinternational. Il y a lieu d'encourager et de féliciter la CNUDCI pourl'oeuvre qu'elle a accomplie au cou~s des 25 dernières années.

81. L'Egypte a adhéré à toutes les conventions élaborées par la CNUDCI oules a ratifiées. En outre, elle est sur le point d'approuver une loi relativeà l'arbitrage commercial qui est basée sur la loi type de la CNUDCI surl'arbitrage commercial internationalo

82. Par ailleurs, l'élaboration par la CNUDCI du projet de loi type sur lesvirements internationaux est une consécration marquante de l'oeuvre accompliedepu~ 25 ans, vu gue ce texte sera extrêmement utile pour de nombreux Etatsgui n'ont pas de législation nationale sur la question et contribuera àl'unification des différents régimes gui existent dans ce domaine.

83. A sa vingt-cinquième session également, la CNUDCI a achevé le guidejuridique sur les opérations internationales d'échanges compensés,' ce qui estune réalisation marquante si l'on considère le volume énorme d'operations dece type gui sont exécutées dans le cadre du commerce international. La,
délégation égyptienne espère gue l'utilisation du guide mettra les pays endéveloppement et leurs entreprises mieux à même de soutenir la concurrence surles marchés internationaux en éliminant les obstacles et les difficultésauxquels ils se heurtent.

84. Pour ce qui est de la formation et de l'assistance, il y a lieu de seféliciter de l'attention gue la CNUDCI accorde à cet aspoct. capital de sestravaux. Tout en se félici·tant des efforts déployés par. la CNtJDC!' pourorganiser des cours de formation et des séminaires dans les l~tes desressources financières dont ell~ dispose, il fa~~ l'encourag~r à redoublerd'efforts, particulièrement à mesure ~ue les pays prendront conscience del'importancè que revêtent les textes j, ~idiques élaborés par la cNUDcr,
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lesquels ne peuvent être appliqués que s'il existe des juristes prêts à les
utiliser.

85. La tenue du congrès de la CNUOCI sur le droit commercial international a
apporté une contribution marquante l la Décennie des Nations Unies pour le
droit international et a constitué une excellente occasion pour de nombreux
juristes, professeurs et juges spé~iàlisês dans le droit international
d'analyser les moyens d'unifier le droit commercial international.

86. Enfin, la dêlêgation égypti9nne est préoccupée par le fait que, comme un
nombre réduit d'Etats seulement participent aux travaux de la CNUDC:C et de ses
groupes de travail, les textes juridiques élaborés par la commission ne
reflètent pas tous les systèmes juridiques. si l'on veut que la CNUDCI
s'acquitte efficacement de son mandat, qui est d"unifier le droit commercial
international, il faut assurer une participation active et continue du plus
grand nombre possible d'Etats l la préparation de ces textes. si force est de
reconnaître l'insuffisance des ressources financières dont dispose la CNUDCI,
la délégation égyptienne pense que les résultats de ses travaux sont affectés
par l'~tendue de la participation des Etats. Elle espère vivement que la
CNUDCI examinera les moyens de garantir une participation aussi large que
possible. .

87. H. BAMAI (Algérie) déclare que l'examen du rapport de la CNUDCI est
toujours une expérience hautement satisfaisante en raison de la qualité de ses
travaux, et le rapport sur les travaux de la Commission à sa vingt-cinquième
session ne fait pas exception. Cela confirme une fois de plus que la CNUDCI
est le principal organe juridique des Nations Unies dans le domaine du droit
commercial international.

88. A sa dernière session, la CNUDCI a approuvé des textes importants comme
le projet de loi type sur les virements internationaux le le guide juridique
sur les opérations internationales d'échanges compensés et, en recommandant
l'emploi des INCOTERMS 1990, tels que révisés par la chambre de commerce
internationale, la Commission a beaucoup contribué à faciliter le commerce
international.

89. S'agissant de la formation, la délégation algérienne note O'vec
satisfaction que la CNUOCI se propose d'intensifier ses activitt, et
d'organiser de' nouveaux séminaires et colloques sur les questions dont elle
s'occupe, spécialement dans les pays en développement.

90. Il Y a lieu de se féliciter aussi de ce que la CNUDCI ait organisé un
congrès sur le droit commercial international, ! titre de contribution à la
Décennie des Nations Unies pour le droit international, afi d'examiner les
résultats obtenus au cours des 25 dernières années et les besoins au cours du
prochain quart de siècle. Malgr~ tout, il est regrettable que 75 % des
participants soient venus de pays développés et que le continent africain, par
exemple, n'ait eu que cing représentants. La faible représentation des pays
en d6veloppement n'est pae due à leur manque d'intérêt mais résulte plutôt
directement du manque de ressources financières. Il faut ajouter que la
faible représentation des pays en développement au congrès n'est pas un cas
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i5016 et est malheureusement un ~lêment constant po~r tous les travaux de la
CNUDCI. Il faut espérer par conséquent que la sixième Commission examinera
favorablement la question eu égard aux dispositions de la résolution 46/56 B
de l'Assemblée générale et du rapport pertinent du secrêtaire gênéral
(A/47/454), et qu'elle recommandera à l'Assemblée d'autoriser l'adoptio~ des
mesures nécessaires pour que les représentants des pays en développement
puissent participer efficacement aux travaux da la CNUDCI et de S6S groupes de
travail.

91. M. YAMAMOTO (Japon) déclare que la CNUDCI, aux travaux de laquelle le
Japon participe activement, a apporté une contribution précieuse dans le
domaine des transactions commerciales inter.nationales. Dans une large mesure,
les importants résultats obtenus par la CNUDCI ont été rendus possibles par le
fait qu'elle mêne ses travaux sur des bases rigoureusement juridiques et
techniques.

92. Pour ce qui est du projet de loi type sur les virements internationaux,
M. Yamamoto constate que l'on a de plus en plus tendance à utiliser ce type de
paiements dans le cadre des transactions commerciales internationales, plutôt
que des giros ou des chêques, mais qu'il n'existe que très peu de lois
concernant les virements et que les positions juridiques des gouvernements
sont rarement compatibles. Par conséquent, l'approbation de la loi type
facilitera le commerce international et renforcera la position de la CNUDCI en
tant qu'organe central d'unification du droit privé.

93. Pour sa part, le guide juridique sur les opérations internationales
d'échanges compensés identifie différents problèmes et suggère aux parties à
ce type de transactions les moyens de les résoudre.

94. Le Groupe de travail des pratiques en matière de contrats internationaux
travaille actuellement à l'élaboration d'un projet de loi uniforme sur les
garanties et les lettres de crédit stand-by. Il importe que cette loi
uniforme soit formulée de manière à concilier les intérêts divergents de~,

parties, et il faudra en particulier examir9r attentivement les normes .
r~latives aux mesures conservatoires et à la compétence.

95. Enfin, la dél~gation japonaise se félicite de l'achèvement des travaux
relatifs au projet de loi type sur la passation des marchés, qui sera examiné
à nouveau à la prochaine session de la commission, ainsi que de la tenue du
congrès sur le droit commercial international, qui a offert l'occasion
d'examiner les résultats obtenus et de planifier les travaux futurs en vue de
favoriser l'unification du droit international privé.

96. M. DE SARAH (sri Lanka) dit que le rapport de la CNUDCI traite
essentiellement de deux questions: 8} la description des'travaux de fond qui
sont accomplis en vue d'harmoniser et d'unifier le droit commercial
international; et b) l'expression d'un profond désir de ne négliger aucun
effort pour faire mieux connaître ses travaux et ses programmes ainsi que les
textes qu'elle établit.
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97. C'est ainsi que l'on peut ranger dans la première catégorie les travaux
qui ont été menés l bien au sujet du projet de loi t.ype sur les virements
internationaux ainsi qne les travaux de préparation du guide juridique sur les
opérations internationales d'échanges compos4s, du projet de loi type sur la
passation des marchés et du projet de loi uniforme r~lative aux garanties et
aux lettres de crddit stand-by. A cet égard, vu le caractère spécialisd de la
matière, ~l n'y a guère matière à ddbat, si ce n'est pour relever que les
travaux de la CNUDCI progressent de façon accéldrde et dans la bonne
direction. Il serait peut-être utile que les textes établis par la CNUDCI
soient accompagndl3 dans tous les cas de commentaires ou de mémorandums
explicatifs qui facilitent leur examea par ceux qui ne sont pas familiarisés
avec l'oeuvre des Nations unies.

98. Le rapport de la CNUDCI reflète en outre la prdoccupation, profonde et
justifide, et que partage sans doute la Sixième commission, de faire en sorte
que tout soit fait, dans les limites des ressources financières disponibles,
pour élargir le cercle de ceux qui connaissent bien les activités de la
CNUDCI. Il convient de citer comme exemples l"aceeptation et la diffusion par
la CNUDCI des INCOTERMS 1990 dlabords par la Chambre de commerce
internationale, la désignation de correspondants nationaux, l'organisation de
séminaires, la publication de répertoires de la jurisprudence et la
coordination avec d'autres organes ou entités gui s'occupent de questions
voisines.

99. M. De Saram pense gU'il serait bon que la sixième commission dtudie la
possibilitd e à sa prochaine sessi~n, de réserver à l'examen du rapport de la
CNUDCI plus que les trois séances qui lui sont maintenant réservdes.

100. M. MONTES DE OCA (Mexique) déclare que l'une des questions les plus
débattues au sein de la Commission a dtd celle de la faible participation des
pays en développement aux sessions de la CNUDCI ,et de ses groupes de travail.
La fourniture d'une assistance financière contribuerait énormément à atténuer
ce problème. Il pourrait être intéressant aussi de s'enquèrir des motifs gui
poussent les experts à participer de façon assidue et positive aux travaux de
la CNUDCI. Dans le cas du président de la commission, ces motifs sont peut­
être de caractère professionnel. Le président de la CNUDCI lui-même serait
disposé, selon ce que M. Montes de Oca croit comprendre, à partager ses
connaissances et son expérience avec les membres de la sixième Commission.

101. Par ailleurs, 6e même gue d'autres délégations, la délégation mexicaine
suggère, en prenant pour exemple le congrès de la CNUDCI sur le droit
commercial international, d'encourager la tenue d'un congrès de droit
interna'cional public. Il serait bon, enfin, {;"'> ~.~~J.;';'J..ier et de diffuser les
résultats du congrès de la CNUDCI pour que les ;t;<!!i1tt.r.-P.lS de la communauté
juridique internationale puissent en tirer un f'l'.:.s g;-;md profit.

102. M.ABASCAL ZAMORA (président de la CNUDCI) z:3i\i3rcie les membres de la
sixième Commission de l'attention et de l'intérêt qU'ils ont portés au rapport
de la CNUDCI, ainsi gue des ~ropositions de collaboration gui ont été reçues.
Il tient à rendre hommage aux efforts du secrétariat, gui permettent à la
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CNUDCI de continuer à produire des travaux da haute qualit~ au sujet du droit
commercial international.

103. s'agissant du congrès sur le droit commercial international, qui a
suscit~ un si vif int~rêt, M. Abascal Zamora explique que cette r~union

n'avait pas pour but de tirer des conclusions d~finitives, mais plutôt de
recueillir certains enseignements qui puissent être e~2ûnés lors des
prochaines sessions en vue d'élaborer le programme de ~~avail de la CNUDCI.
L'on envisage de publier les actes du Congrès comme publication officielle de
l'ONU.

104. Enfin, en r~ponse aux observations formulées par M. Montes de oca, M.
Abascal Zamora dit que sa spécialisation dans le droit commercial
international a été considérablement encouragée par l'expérience et le
d~vouement de l'équipe de la CNUDCI. Il est convaincu que cette
sp~cialisation doit être mise au service du progrès des pays pour les aider à
produire une législation qui élimine les obstacles au commerce, qui favorise
l'accès de cea pays aux échanges internationaux et qui crée un climat de
confiance et de s~curit~ pour les parties intéressées. La preuve a été
apport~e que las pays développés et les pays en développement peuvent partager
cet int~rêt sur un pied d'égalité. En ce qui concerne la demande formulée par
M. Montes de oca, M. Abascal Zamora ne voit aucun inconvénient à partager son
exp~rience et à répondre aux questions qui pourraient &tre formulées par les
membres de la CNUDCI à l'occasion d'une reunion officieuse qui serait
organis~e à cette fin.

La séance est levée à 17 h 10.
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